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Document d’Informations Clés 
RICHELIEU 31 R - ISIN : FR001400B0P0 

 

 
Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces informations vous 
sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont 
associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
Nom du produit : RICHELIEU 31 R 
Code ISIN : FR001400B0P0 
Nom de l’initiateur : Richelieu Invest 
Site Web : https://richelieuinvest.com/ 
Appelez-le +33 1 42 89 00 00 pour de plus amples informations. 
L'Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de Richelieu Invest en ce qui concerne ce document d’informations clés. Richelieu Invest est agréée en 
France sous le numéro GP-97036 et réglementée par l'AMF. 
Date de production du document d’informations clés :  16/04/2026

En quoi consiste ce produit ?
Type : Le produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) constitué sous la forme d’un Fonds Commun de Placement (« FCP ») de droit 
français et relevant de la directive européenne 2009/65/CE (UCITS IV). 
Durée : L’OPC a été créé le 4 octobre 2022 pour une durée initiale de 5 ans, portée à 99 ans sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation.  
Objectif : Le produit a comme objectif de rechercher entre la date de sa prolongation le 4/03/2025 et le 31 décembre 2031 une performance nette de frais de gestion 
supérieure à celle de son incide de référence, l’indice de l’indice Bloomberg MSCI December 2031 Maturity EUR Corporate ESG Screened EUR (code bloomberg : 
H38442EU Index). Cet objectif est fondé sur la réalisation d’hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion et ne constitue en aucun cas une promesse de 
rendement ou de performance. En cas de conditions défavorables (i.e :défauts plus nombreux, taux de recouvrement moins importants…) cela pourra venir diminuer la 
performance du fonds et l’objectif de gestion pourrait ne pas être atteint.  
Le portefeuille est composé de titres de créances libellés en euro de toute zone géographique (y compris les pays émergents) ayant vocation à être détenus jusqu’à la 
période de liquidation du fonds qui s’étend sur les 6 mois précédant la date d’échéance du fonds (31 décembre 2031). Le fonds sera investi dans des obligations qui 
arrivent à échéance au maximum 12 mois après le 31 décembre 2031 et/ou des obligations à échéance plus longue, mais qui disposent d’une option de rappel anticipé 
(« call ») avant le 31 décembre 2031 compris dont l’exercice est jugé probable par la société de gestion. 
La classification du produit est "obligations et autres titres de créance libellés en euro". 
La performance du produit peut être comparée a posteriori à celle de l’indice de référence Bloomberg MSCI December 2031 Maturity EUR Corporate ESG Screened EUR 
(code bloomberg : H38442EU Index). Cet indice obligataire est représentatif du gisement d’obligations émises en Euro et dont la maturité est proche du 31 décembre 
2031. L’indice est composé d’obligations Investment Grade (qualité moyenne estimée par Bloomberg : BBB+) et regroupe 200 obligations au 17/12/2024. Les données 
concernant cet indice peuvent notamment être consultées sur le site internet : https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/. 
La stratégie de gestion de ce produit dite « Buy and Hold » ou « de portage », consiste en la sélection discrétionnaire d’obligations et/ou titres de créances négociables 
libellés en euro d’échéance ou de date de rappel ancitipé proche du 31 décembre 2031 et en leur conservation sur le long terme. Des arbitrages pourront néanmoins 
être effectués en fonction des opportunités de marché, des flux de souscription/rachat et des convictions de l’équipe de gestion. 
Les titres de créance détenus par le produit peuvent être de toute nature et émis par des entités publiques ou privées de toute zone géographique et de tous secteurs. 
Le FCP a la possibilité de s’exposer aux titres de créance à caractère spéculatif plus risqués, dits « high yield » jusqu’à 100% de son actif net. La sélection des titres est 
effectuée en fonction des anticipations de l’équipe de gestion sur l’évolution des données macroéconomiques et de marché. Les gérants apprécient ensuite les 
caractéristiques techniques propres au titre. Parallèlement, afin d’évaluer le risque crédit, une analyse financière portant sur les émetteurs est menée.  
 
Affectation des revenus : Cette classe de parts capitalise les sommes distribuables. 
Investisseurs de détail visés : Du fait de la date d'échéance du fond, ce fonds convient à l'investisseur qui ne prévoit pas de retirer son apport avant le 31 décembre 2031, 
et dont l'objectif est la croissance de son capital sans garantie de préservation du capital. 
Autres informations : 
Le dépositaire est CACEIS BANK. 
Vous pouvez demander le rachat de vos parts  chaque jour ouvré de la bourse de Paris, à l’exception des jours fériés légaux en France (J) jusqu’à 11H30. 
D’autres documents d’information du produit (prospectus/rapport annuel/rapport semestriel/valeur liquidative) sont disponibles en français et peuvent être obtenus 
gratuitement sur simple demande auprès de la société de gestion Richelieu Invest, 1-3-5 rue Paul Cézanne, 75008 Paris (France), par mail connect@richelieuinvest.com 
ou sur le site internet www.richelieuinvest.com. 
Les renseignements sur la valeur liquidative, les scenarios de performance et les performances passées du produit peuvent être consultés sur le site internet : 
www.richelieuinvest.com/notre-gamme/.

mailto:connect@richelieugestion.com
http://www.richelieugestion.com/
http://www.richelieugestion.com/notre-gamme/
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 
Indicateur de risque : 
 

1 2 3 4 5 6 7 
 

        Risque le plus faible                                                            Risque le plus élevé 

 

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le 
produit jusqu'à l'échéance du 31 décembre 2031.  

Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant 
échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce 
produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit enregistre 

des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de 
notre part de vous payer. 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 2 sur 7, qui est une classe 
de risque faible. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats 
du produit se situent à un niveau faible et, si la situation venait à se détériorer 
sur les marchés, il est probable que la capacité du compartiment à vous payer 
en soit affectée. 

Les risques liés à la faible liquidité de certains titres, aux instruments financiers 
à terme, ainsi que de contrepartie et de crédit ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de l’indicateur de risque. 
 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous 
pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

 
Scénarios de performance : 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne 
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend 
des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 

Les scénarios défavorables, intermédiaires et favorables présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance 
moyenne du produit au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 

Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 

 
Scénarios d’investissement pour 10 000 EUR 
Période de détention recommandée : jusqu'à l'échéance du 31 décembre 2031 Si vous sortez après 1 an Si vous sortez à l'échéance 

du 31 décembre 2031 

Minimum : Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement. 

Tensions 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8499 EUR 8525 EUR 
Rendement annuel moyen -15,01 % - 3,91 % 

Défavorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8803 EUR 9840 EUR 
Rendement annuel moyen -11,97 % - 0,40 % 

Intermédiaire 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10326 EUR 10177 EUR 
Rendement annuel moyen  3,26 %  0,44 % 

Favorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 11219 EUR 11612 EUR 
Rendement annuel moyen 12,19 %  3,81 % 

Les scénarios "Si vous sortez à l’échéance du 31 décembre 2031" sont calculés du dernier jour du mois précédent le mois de production du Document d’Information Clé 
jusqu’à la date d'échéance du fonds fixée au 31 décembre 2031. 
 
Scénario défavorable : ce type de scénario s'est produit pour un investissement entre [29/09/17 - 29/09/23]. 
Scénario intermédiaire : ce type de scénario s'est produit pour un investissement entre [28/06/18 - 28/06/24]. 
Scénario favorable : ce type de scénario s'est produit pour un investissement entre [31/08/15 - 31/08/21]. 

Que se passe-t-il si Richelieu Invest n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs 
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la 
ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 

Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette 
personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.  
 
Coûts au fil du temps : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous 
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de 
montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 
 
Nous avons supposé :  
- qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) 
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire 
- que 10 000 EUR sont investis 

Investissement de 10 000 EUR Si vous sortez après 1 an Si vous sortez à l'échéance du 31 
décembre 2031 

Coûts totaux   151 EUR 630 EUR 

Incidence des coûts annuels (*)  1,51 %  1,52 % 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à 
la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de  1,96 % avant déduction des coûts et de  0,44 % après cette 
déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Le cas échéant, cette 
personne vous informera du montant. 
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Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an 

Coûts d’entrée 
Aucun coût d'entrée n'est facturé. 

N/A 

Coûts de sortie Aucun coût de sortie n'est facturé.  N/A 
 
Coûts récurrents prélevés chaque année 
 

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d’exploitation 

 1,20 % de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au 
cours de l’année dernière. 
 

120 EUR 

Coûts de transaction 

 0,31 % de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus 
lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel 
varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons. 
 

31 EUR 

 
Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques 
 

Commissions liées aux résultats   N/A N/A 

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'à l'échéance du 31 décembre 2031 

La période de détention recommandée a été choisie pour fournir un rendement constant moins dépendant des fluctuations du marché. 
Les rachats sont centralisés chaque jour ouvré de la bourse de Paris, à l’exception des jours fériés légaux en France (J) jusqu’à 11H30 . Les rachats sont exécutés, sur la base 
de la valeur liquidative datée et calculée sur les cours de clôture du jour (cours inconnu). La valeur liquidative est déterminée le lendemain. Le règlement est effectué à J+2 
ouvrés. 
Le fonds peut recourir à des mécanismes de gestion de liquidité tels que le plafonnement des rachats (gates) et/ou l'ajustement de la valeur liquidative (swing pricing), 
dans l'intérêt des porteurs et conformément à la réglementation applicable. Les détails de ces mécanismes figurent dans le prospectus du FCP. 
 

Comment puis-je formuler une réclamation ? 
Dans le cas où une personne physique ou morale souhaite formuler une réclamation concernant le produit afin de faire reconnaître un droit ou de réparer un préjudice, le 
plaignant doit adresser une demande écrite contenant une description du problème et les détails à l'origine de la réclamation, soit par courrier électronique, soit par 
courrier, dans une langue officielle de leur pays d'origine aux coordonnées suivante : Richelieu Invest, 1-3-5 rue Paul Cézanne, 75008 Paris (France), e-mail : 
reclamation@richelieuinvest.com, site web : https://richelieuinvest.com/. 

Autres informations pertinentes 

Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales au sens l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité́ dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »). Informations relatives à la finance durable : https://richelieuinvest.com/finance-durable/ 
La contribution positive des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) peut être prise en compte dans les décisions d’investissement, sans pour autant 
être un facteur déterminant de cette prise de décision. 

L’historique mensuel des scenarios de performance ainsi que les performances passée, sont disponibles sur notre site internet Richelieu Invest au lien suivant : 
https://fonds.richelieuinvest.com/fr/fonds/richelieu-31-r 

Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : minimum 10 ans en fonction de la date de création de la part. Les 
performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. 

Les détails de la politique de rémunération de la société de gestion sont disponibles sur le site internet www.richelieuinvest.com. Une version papier de la politique de 
rémunération sera mise à la disposition des investisseurs, gratuitement et sur demande auprès de la Société de Gestion. 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de l’OPC peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner 
à ce sujet auprès du commercialisateur de l’OPC ou de votre conseiller fiscal. 

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, 
telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de 
défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout 
autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale. 

Ce produit est autorisé en France. 

 

mailto:contact@aurisgestion.com
mailto:reclamation@richelieugestion.com
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